
 Déclaration CFDT au comité de groupe du 3 décembre 2019 

La Commission EMPLOI a pour objectif de favoriser la pérennité de l’emploi et d’anticiper son évolution pour 

l’ensemble des salariés. Cette commission revêt donc un caractère d’importance accrue, ceci lié à plusieurs 

sujets 

1 Sujet La PERTE d’Emploi en France  

Conformément aux  contextes successifs  de réorganisation porté à notre connaissance par la direction 

sur l’évolution de certains  métiers  et les délocalisations et externalisations qui s’enchainent, récemment  

les activités de maintenance d’Atos IDM et ABT ; la DAF ; IDM dans sa globalité 

 

2 ème Sujet Le RECRUTEMENT 

Pour les divisions opérationnelles les objectifs de recrutements annoncés pour la GBU France étaient en 

croissance. Suite à l’évolution de la fonction RECRUTEMENT avec une nouvelle organisation 

partiellement délocalisée l’inquiétude  sur l’atteinte des objectifs de recrutements et par voix de 

conséquences l’impact sur l’atteinte des objectifs globaux est confirmée. 

 

3 ème Sujet La GSEC 

De nombreux attendus de l’ensemble des collaborateurs devront déboucher notamment au sein de la GSEC 

Gestion Stratégique des Emplois et Compétences. Jusqu’à présent les actions concrètes sont restées 

mineures. Nous demandons un point régulier au niveau de cette instance et de la commission emploi sur  

• Suivi des activités transférées offshore,  

• Une attention particulière portée aux métiers sensibles  recensés notamment IDM et dans les  fonctions supports  

o Analyse de l’évolution et de la structure des effectifs : …  

o Analyse des perspectives d’avenir et d‘évolution des dits métiers, des moyens alloués et propositions 

d’améliorations  

o Analyse du plan de formation et  des moyens alloués et propositions d’améliorations.  

 

4 ème Sujet  Le Contrat génération 

Lié au contrat génération nous serons également vigilants sur l’application de l’accord concernant les 

embauches. 

 

En conclusion l’Emploi en France est une préoccupation majeure des salariés  et l’objectif  de la commission 

EMPLOI prend tout son sens face à ces sujets. Les IRP ont montré la volonté de suivre dans toutes les instances 

représentatives l’ensemble de ces sujets directement lié à l’emploi et la commission emploi du CE GROUPE est 

un chainon supplémentaire actif en lien avec ces dites instances et en lien avec les commissions Formation et 

commission suivi GSEC pour l’ensemble des Divisions et Fonctions Supports de la GBU France 

La CFDT déplore que la Direction n’ai pas tenu ses engagements au niveau de la commission EMPLOI sur 2019. 

Aucune réunion n’a pu être planifié malgré les demandes réitérées.  

Il est indispensable qu’une réunion se tienne dans les meilleurs délais et que la Direction présente les résultats 

avec le référentiel par année en terme de BILAN et INDICATEURS par Divisions y compris l’intégralité des 

fonctions SUPPORTS tel que dans l’accord GROUPE GPEC 

 


